
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.P.E 

Association des Parents d’Elèves 

 

L’Association, composée de parents 

d’élèves bénévoles, organise tout au 

long de l’année différentes actions ou 

manifestations : fête de Noël, 

kermesse, ventes de pizzas, de 

chocolats, de sapin de Noël… 

 

L’objectif est de financer les projets 

pédagogiques des classes tout au 

long de l’année : activité piscine, 

projet cinéma, spectacles…. 

 

   

 

Les dépenses de fonctionnement, de 

fournitures scolaires et de matériel 

pédagogique sont entièrement 

financées par la commune. 

 

 

 

CONTACTS 

Ecole 

 02 51 31 91 28 

 ce.0850280t@ac-nantes.fr 

 

Accueil périscolaire  

Restauration scolaire 

 06 78 31 35 03 

periscolaire@chateau-guibert.fr 

 

A.P.E 

Présidente : Julie BILLAUD 

ape.mainbo@gmail.com 

 

Représentants des Parents d’élèves 

rpe.ecolecastelguibertine@gmail.com 

 

Transport scolaire  

 02 51 44 76 10 

https://aleop.paysdelaloire.fr/vendee 

 

 

 

 

Ecole 

Castelguibertine 

 

2 bis, Rue de la Caillelle 

La Mainborgère 

85 320 CHATEAU-GUIBERT 

 

Directrice 

Mme Emilie DUPUIS

mailto:ce.0850280t@ac-nantes
mailto:ape.mainbo@gmail.com
mailto:rpe.ecolecastelguibertine@gmail.com
https://aleop.paysdelaloire.fr/vendee


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STRUCTURE DE L’ECOLE 

L’école primaire publique accueille les 

enfants de la maternelle au CM2. 

 

Cette année, 106 élèves sont répartis 

sur 5 classes (TPS-PS / MS-GS / CP-

CE1 / CE2-CM1/ CM1-CM2). Deux 

ATSEM accompagnent les classes 

maternelles. 

HORAIRES     

Lundi / Mardi / Jeudi / Vendredi   

Matin :  9H00- 12H00 

Après-midi : 13h30-16h30 

 

INSCRIPTION 

Pour inscrire votre enfant à l’école, vous 

pouvez contacter la directrice par 

téléphone (de préférence le mardi, jour 

de sa décharge de direction) ou envoyer 

un courriel. 

Documents à fournir : 

- Le livret de famille,  

- Le carnet de santé de l’enfant (les 

vaccinations doivent être à jour),  

- Un justificatif de domicile et le 

certificat de radiation, si votre 

enfant est déjà scolarisé dans une 

autre école. 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Un ramassage scolaire est organisé sur 

la commune le matin et le soir. Un adulte 

accompagne les enfants durant le trajet. 

Pour tout renseignement ou demande 

d’inscription, vous pouvez contacter le 

service transport de la Région. 

 

 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 

HORAIRES

Matin :  7H30 – 8H50 

Après-midi : 16H30-18H30 / 18H45 (à 

la demande) 

Tarifs : 2 € l’heure payable au ¼ 

d’heure 

  0.50 € le goûter 

 

RESTAURATION SCOLAIRE  

Les repas sont préparés sur place. La 

cuisinière élabore les menus dans le 

respect de la loi Egalim obligatoire 

depuis octobre 2018 (Interdiction du 

plastique, repas dit « végétarien », produits 

bio, lutte contre le gaspillage alimentaire) 

Tarif : 3,45 € 

 


